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PREAMBULE 

 

Les lois n°87-571 du 23 juillet 1987 sur le développement du mécénat et n°2003-709 du 1er août 2003 
relative au mécénat, aux associations et aux fondations (dite « Loi Aillagon ») ont doté la France d’un 
dispositif propice au développement de la générosité privée au profit d’œuvres et d’organismes 
reconnus d’intérêt général. Ces lois sont régulièrement complétées par des dispositions juridiques et 
fiscales de nature légale ou réglementaire qui assurent l’efficacité du dispositif et le dynamisme du 
soutien des entreprises, fondation, fonds de dotation, association de mécènes et particuliers aux 
organismes publics ou privés œuvrant à la sauvegarde et l’enrichissement du patrimoine, à la création 
et à la diffusion artistiques, à la recherche en histoire des arts, à l’enseignement et à l’éducation 
artistiques et culturels, à l’accès de tous les publics à la culture et au rayonnement de notre pays. 

Depuis plusieurs années, le Ministère de la Culture et de la Communication a agi dans le sens d’un 
renforcement de son action sur le terrain, en signant avec des partenaires institutionnels des 
conventions pour la diffusion d’information et la promotion du mécénat culturel auprès des 
entreprises, en collaboration avec les directions régionales des affaires culturelles. 

Forts de la relation de conseil et de confiance privilégiée qu’ils entretiennent avec leurs clients, 
entreprises, institutions ou particuliers, et du maillage territorial dense dont ils disposent, les avocats 
ont un rôle déterminant à jouer dans le développement du mécénat culturel. 

Dans cet esprit, le Ministère de la Culture et de la Communication et le Conseil national des barreaux 
ont conclu le 19 novembre 2015 un Protocole national pour le développement du mécénat culturel (ci-
après le « Protocole » - Annexe 1), témoignant de l’investissement de la profession d’avocat pour la 
connaissance, la promotion et l’essor de ce vecteur de valorisation du patrimoine culturel. 

Aux termes de ce Protocole, le Conseil national des barreaux doit veiller à la promotion du mécénat 
par les avocats au plan régional et départemental. Il s’appuie dans cet objectif sur les Barreaux et les 
avocats qui seront désignés comme correspondants pour le mécénat culturel (ci-après les 
« Correspondants Mécénat ») au sein des barreaux qui le souhaitent. Ces Correspondants Mécénat 
seront les interlocuteurs privilégiés des directions régionales des affaires culturelles (DRAC) et de 
l’ensemble des acteurs culturels des territoires.  

Le « Vadémécum du Correspondant Mécénat » a pour objectif de guider les Bâtonniers et les 
Correspondants Mécénat pour la conduite des actions des avocats en faveur du Mécénat.   
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I – LE MECENAT CULTUREL : SOURCES D’INFORMATION 

 L’ensemble des ressources documentaires relatives au mécénat culturel, dont le « Guide 
pratique à l’usage des entreprises » publié par le Ministère de la Culture et de la 
Communication est disponible sur le site du Ministère : 

http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Mecenat  

 En particulier, les principales dispositions légales et réglementaires régissant le Mécénat 
Culturel sont accessibles sur la page suivante du site: 

http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-
ministerielles/Mecenat/Documentation-et-textes-juridiques/Textes-juridiques  

 Le Ministère de la Culture et de la Communication a publié le 1er décembre 2014 une Charte 
du mécénat culturel (ci-après la « Charte du mécénat culturel » -  Annexe 2). 

 Au sein du Ministère de la Culture et de la Communication, la Mission du mécénat (ci-après la 
« Mission du mécénat») a pour rôle de coordonner et professionnaliser l'action du Ministère 
et des acteurs culturels en matière de mécénat, de diffuser les nouvelles dispositions législatives 
et réglementaires auprès de ses partenaires, de proposer des évolutions de la loi dans le cadre 
de l'harmonisation européenne des législations, de développer et d'animer le « cercle des 
mécènes et donateurs » du Ministère, de susciter et d'aider à la création de fondations. Enfin, 
elle est associée à la recherche de mécènes -entreprises et particuliers- pour le financement de 
certains projets du ministère et de ses établissements. 

http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Mecenat/Mission-
Contacts  

  

http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Mecenat
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Mecenat/Documentation-et-textes-juridiques/Textes-juridiques
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Mecenat/Documentation-et-textes-juridiques/Textes-juridiques
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Mecenat/Mission-Contacts
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Mecenat/Mission-Contacts
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II – ROLE DU CONSEIL NATIONAL DES BARREAUX 

Le Ministère de la Culture et de la Communication et le Conseil national des barreaux ont déterminé 
des actions et objectifs pour les avocats dans le cadre du Protocole conclu le 19 novembre 2015 pour 
une durée de cinq années à compter de sa signature et renouvelable par accord exprès entre les parties. 

Dans ce cadre, le Conseil national des barreaux a pour mission, outre favoriser la désignation de 
Correspondant Mécénats dans les barreaux, de permettre les échanges d’expériences et de s’assurer de 
la réalisation des objectifs du Protocole. 

1) ANIMER LA CHARTE DU MECENAT ET FAVORISER LES ECHANGES D’EXPERIENCES 

Le Conseil national des barreaux et la Mission du mécénat favoriseront les échanges 
d’expériences entre les Correspondants Mécénat des barreaux et ceux des DRAC et des autres 
institutions partenaires du Ministère de la Culture et de la Communication, par l’organisation de 
réunions annuelles d’information et d’échanges de vues et par tous les autres moyens de 
communication qui seront jugés utiles (forums, intranets de communauté, médias presse, guides 
des bonnes pratiques). 

Il s’agit de permettre aux acteurs concernés de s’appuyer sur un réseau formel ou informel auquel 
ils participeront activement. 

2) S’ASSURER DE LA REALISATION DES OBJECTIFS DU PRESENT PROTOCOLE 

La réalisation des objectifs fixés par le Protocole sera suivie dans le cadre d’une concertation 
régulière entre le Conseil national des barreaux et le Ministère de la Culture et de la 
Communication. 

La Mission du mécénat et le Conseil national des barreaux procèdent chaque année, à l’automne, 
au recensement des différentes actions menées en région dans le cadre de l’application du 
Protocole et en assurent la communication. 
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III – ROLE DES BARREAUX POUR LA PROMOTION DU MECENAT CULTUREL 

1) CONVENTIONS POUR LE DEVELOPPEMENT DU MECENAT CULTUREL 

Dans la mesure du possible, les barreaux concluent avec les DRAC des conventions pour le 
développement du mécénat culturel au plan local.  

Ces conventions pourront être conclues de manière collective avec les autres partenaires du 
ministère de la Culture et de la Communication : Chambres de commerce.et d’industrie, 
Chambres des notaires, Conseils régionaux de l’Ordre des experts-comptables. 

Les barreaux jugeront de l’échelon pertinent pour signer ces conventions.   

2) PROMOTION DU MECENAT COLLECTIF 

Afin de soutenir de manière durable et renforcer le financement de la vie culturelle et de la 
sauvegarde du patrimoine, les barreaux sont invité à promouvoir, en liaison avec les DRAC et 
les autres partenaires du Ministère de la Culture et de la Communication, les outils 
d’organisation collective du mécénat d’entreprise en particulier sur leurs ressorts territoriaux, 
voire en interdépartemental ou en interrégional. 

En fonction de la nature et de l’importance des projets, ces outils d’organisation collective 
pourraient prendre, par exemple, la forme de clubs d’entreprises informels ou associatifs, de 
fondations reconnues d’utilité publique, de fondations abritées, de fondations d’entreprise ou 
de fonds de dotation. 

L’encouragement apporté au développement des plateformes de financement participatif et 
aux appels à la générosité publique à vocation territoriale entre également dans cet objectif. 

3) CREATION DE « POLES REGIONAUX DU MECENAT » 

Afin d’inscrire dans la durée l’action menée par les Correspondants Mécénat des barreaux et 
des DRAC avec les autres partenaires du Ministère de la Culture et de la Communication, et 
d’en renforcer l’ancrage territorial, des « pôles mécénat » pourront être créés, de préférence 
sous forme associative, au niveau régional ou interrégional. 

La mission de ces pôles est d’informer les entreprises et les porteurs de projets sur tous les 
aspects du mécénat culturel, de recenser et de diffuser les pratiques innovantes conformes à 
l’esprit de la législation, d’accompagner des projets structurants pour le territoire, de lancer des 
enquêtes et des études relatives au développement régional et local du mécénat, et de mener 
cette action en collaboration avec les instances représentatives du mécénat, les fondations à 
réseau ou vocation régionale et les structures culturelles actives dans leur ressort territorial.  
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4) RECENSEMENT DES ACTIONS 

Les barreaux recenseront les actions menées en région et en informeront le Conseil national 
des barreaux chaque année, à l’automne, afin de lui permettre d’assurer le suivi de l’application 
du Protocole en concertation avec le Ministère de la Culture et de la Communication, via 
l’adresse email mecenatculturel@cnb.avocat.fr. 

5) DESIGNATION DES CORRESPONDANTS MECENAT 

Pour réaliser l’ensemble des actions permettant de promouvoir le développement du Mécénat, 
chaque barreau s’appuie sur un ou des Correspondants Mécénat, avocats inscrits à son tableau. 

Le Conseil national des barreaux recommande que le ou les Correspondants Mécénat soient 
désignés par le Bâtonnier ou le Conseil de l'Ordre du barreau d’inscription pour une durée 
limitée de deux ou trois années, renouvelable.  

Le Bâtonnier ou le Conseil de l'Ordre informe le Conseil national des barreaux de toute 
désignation d’un Correspondant Mécénat via l’adresse email mecenatculturel@cnb.avocat.fr.  

Compte tenu de la compétence territoriale des DRAC, chaque barreau informe les autres 
barreaux de la Région de toute désignation d’un Correspondant Mécénat. 

  

mailto:mecenatculturel@cnb.avocat?fr
mailto:mecenatculturel@cnb.avocat?fr
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IV – MISSION DES CORRESPONDANTS MECENAT 

1) ROLE DES CORRESPONDANTS MECENAT  

1.1. Interlocuteur de la DRAC, des correspondants mécénat des autres professions et 
institutions et de l’ensemble des acteurs culturels du territoire 

Le Correspondant Mécénat est l’interlocuteur de la DRAC. 

Il est également l’interlocuteur des correspondants mécénat d’autres professions – experts-
comptables et notaires – ou institutions – CCI – déjà désignés dans le cadre de conventions 
passées avec le Ministère de la Culture et de la Communication, et plus largement des acteurs 
culturels de son territoire. 

Le Conseil national des barreaux recommande que, de manière générale, le Correspondant 
Mécénat devienne le partenaire des structures existantes en matière de mécénat au niveau 
régional et s’y intègre afin que les avocats soient visibles et identifiés comme partenaires des 
acteurs culturels sur un périmètre régional donné. 

A cette fin, le Correspondant Mécénat fait un état de la situation du mécénat culturel dans sa 
région. Il identifie tous les acteurs régionaux en matière de mécénat (institutions, associations, 
entreprises, pôles de mécénat, CCI, clubs d’entreprises, structures des notaires, experts-
comptables, etc.) et doit prendre contact avec tous les interlocuteurs régionaux identifiés, et 
notamment avec les représentants des professions signataires des accords pour le 
développement du mécénat culturel avec le Ministère (notaires, experts-comptables, CCI) 

Compte tenu de la compétence territoriale des DRAC, chaque Correspondant Mécénat se 
coordonne pour toutes ses actions avec les autres Correspondants Mécénats inscrits au 
tableau de l’ordre d’un barreau situé dans la même région. 

1.2. Consultations gratuites sur les aspects juridiques et fiscaux du mécénat culturel  

En liaison avec la DRAC, le Correspondant Mécénat pourra mettre en place au sein de son 
barreau, ou au plan départemental ou régional, des consultations gratuites sur les aspects 
juridiques et fiscaux du mécénat culturel. 

1.3. Diffusion du cadre législatif et des bonnes pratiques  

Le Correspondant Mécénat, bénéficiaire des informations actualisées de la Mission Mécénat 
du Ministère de la Culture et de la Communication, constitue un centre de ressources sur le 
mécénat. 

En liaison avec la DRAC et les autres partenaires du Ministère de la Culture et de la 
Communication, il effectuera tous efforts pour faire connaître la législation relative au 
mécénat et aux fondations et favoriser les bonnes pratiques dans le monde économique et 
dans les structures culturelles. 

Cette action se référera notamment à la Charte du mécénat culturel. 
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1.4. Information des barreaux  

Les Correspondants Mécénat établissent chaque année, avant le 15 septembre, un bilan des 
actions effectuées suivant les points 1.1 à 1.3 ci-dessus et 2.1 à 2.2 ci-après. Son bilan précise 
la liste des acteurs culturels des territoires avec leurs coordonnées. 

Ce bilan est communiqué au Bâtonnier du barreau auquel est inscrit le Correspondant 
Mécénat, ainsi qu’au Conseil national des barreaux. 

Le Correspondant Mécénat doit veiller à transmettre toutes les informations recueillies lors 
de sa mission à son successeur. 

Le Conseil national des barreaux s’efforcera de réunir périodiquement les Correspondants 
Mécénat afin de favoriser les contacts, le partage d’expérience et de bonnes pratiques et les 
synergies. 

2) SOUTIEN TECHNIQUE DU CORRESPONDANT MECENAT 

2.1 Informations par la Mission du mécénat  

Par leur inscription sur sa liste de diffusion, les Correspondants Mécénat bénéficient 
régulièrement des informations actualisées de la Mission du mécénat. Ils pourront constituer 
ainsi de véritables centres de ressources sur le mécénat. 

2.2 Appui du Correspondant Mécénat par la Mission du mécénat  

Le Correspondant Mécénat aura la possibilité de saisir la Mission du mécénat sur toutes 
questions relatives à la législation en vigueur, à son application et aux bonnes pratiques du 
mécénat. 

3) PROFIL DU CORRESPONDANT MECENAT 

3.1 Compétences techniques 

Le Conseil national des barreaux recommande, pour la désignation des Correspondants 
Mécénat, de privilégier les critères de compétences dans les domaines juridiques et fiscaux 
pertinents.  

Il parait ainsi nécessaire que le Correspondant Mécénat possède une compétence spécifique 
en matière de droit de l’art et/ou droit des associations et des fondations et/ou droit du 
patrimoine culturel, et/ou droit fiscal et/ou propriété intellectuelle etc. c’est-à-dire un 
domaine juridique relevant des problématiques relatives au mécénat culturel. 

En particulier, les avocats titulaires de la mention de spécialisation relative à ces matières, et 
notamment « Droit des associations et des fondations » sont présumés détenir cette 
compétence. 
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3.2 Motivation pour la promotion du mécénat culturel  

Outre la compétence technique, il est souhaitable que le Correspondant Mécénat fasse preuve 
de motivation pour la promotion du mécénat culturel et soit convaincu de l’intérêt général du 
dispositif. 

3.3 Image des avocats, partenaires privilégiées en matière de mécénat culturel 

Il est également attendu du Correspondant Mécénat qu’il agisse de façon à ce que les avocats 
soient identifiés comme les interlocuteurs et partenaires privilégiés en matière de mécénat 
culturel.  

Il doit, en particulier, agir auprès des acteurs du mécénat culturel afin de faire comprendre  
l’intérêt de recourir à un avocat en matière de mécénat. 

Il doit faire savoir à ses interlocuteurs, acteurs régionaux du mécénat culturel, qu’il est un 
correspondant du barreau et du Conseil national des barreaux. 
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ANNEXES 

Annexe n° 1 -  Protocole national pour le développement du Mécénat culturel entre le 
Ministère de la Culture et de la Communication et le Conseil national des 
barreaux du 19 novembre 2015  

Annexe n° 2 -  Charte du Mécénat culturel 
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Annexe n°2 - Charte du Mécénat culturel, Ministère de la culture, 1er décembre 2014 
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Le Conseil National des Barreaux, établissement d'utilité publique doté de la 
personnalité morale, représente la profession d'avocat sur le plan national et international.  

Interlocuteur privilégié des pouvoirs publics et du législateur, il contribue à l'élaboration 
des textes susceptibles d'intéresser la profession et les conditions de son exercice. Il 
intervient également sur toutes les questions relatives aux projets de textes ayant trait au 
domaine juridique et à l'institution ou au système judiciaire en général.  

Le Conseil National des Barreaux a reçu de la loi (art. 21-1 de la loi n° 71-1130 du 31 
décembre 1971 modifiée) des missions en matière d’unification des règles et usages de la 
profession et de formation professionnelle,  pour lesquelles il dispose d’un pouvoir normatif, 
ainsi qu’en matière d'organisation de l'accès au barreau français des avocats étrangers.  
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